
Soumise à un auditoire français la 
notion de propriété est perçue de 
manière monolithique, on est ou on 
n’est pas propriétaire d’un bien. En 
effet, depuis le Code Napoléon (article 
544 Code Civil) la propriété est absolue 
en France.

Le patrimoine est inhérent à la notion 
de personne, il peut être question de le 
démembrer mais non de le dédoubler.

Nos voisins anglo-saxons ne partagent 
pas du tout cette conception.  Fallait-
il s’y attendre? Si l’on remonte dans 
l’histoire, traditionnellement la 
notion française civiliste de propriété 
est à mille lieues de la conception 
anglo-saxonne de la Common Law de 
l’ownership (la propriété), laquelle 
opère une distinction entre le legal 
ownership et l’equitable ownership. 
Cette approche remonte aux temps 
médiévaux de l’Angleterre dans des 
situations où un individu bien qu’ayant 
inconditionnellement le droit de jouir 
d’un bien n’avait pas la capacité de 
le faire en raison de son âge, trop 
jeune ou trop âgé, ou parce que ses 

facultés mentales ou physiques 
étaient diminuées ou tout simplement 
parce qu’il avait pris la décision de se 
dessaisir de la propriété de ses biens 
ou d’une partie d’entre eux pour des 
raisons idéologiques ou religieuses. 
Le dédoublement du titre de propriété 
pouvait également permettre aux 
vassaux de se soustraire à la fiscalité 
abusive d’un seigneur. Ainsi une 
nouvelle personne allait entrer en 
scène pour gérer ces biens, personne 
bien entendu de toute confiance. En 
cas de difficultés, c’est-à-dire lorsque 
la confiance était mise à l’épreuve 
ou le bien mis en péril, les tribunaux 
anglais étaient chargés de trancher 
l’affaire. Leur jurisprudence fut par la 
suite complétée par une série de lois 
promulguées dès le 19ème siècle.

La France est, quant à elle, fortement 
marquée par la présence de l’Etat 
puisque l’Etat ne peut être que le seul 
bienfaiteur, d’autant plus que bien 
que les juristes anglais aient valorisé 
le trust de manière éclatante ils ne 
sont guère parvenus à convaincre 

la plupart de leurs homologues 
français de son intérêt puisque le droit 
français ne connaît pas le trust, il en 
reconnaît uniquement les effets dans 
le Code Général des Impôts. Faut-il 
en conclure que les Français et les 
Anglais sont condamnés à ne jamais se 
comprendre sur de nombreux sujets, 
y compris le droit? Une conclusion à 
ce sujet serait bien trop hâtive et il y a 
de vraies raisons à s’attarder sur cette 
notion.

Le trust ne se définit pas 
mais il se décrit.
En premier lieu, bien que les 
expressions “un trust” ou “en trust” 
soient utilisées communément par les 
juristes de common law, le trust ne se 
définit pas mais il se décrit. En raison 
de la relation de confiance préalable, 
la possession d’un même bien ou série 
de biens se subdivise en un “legal 
ownership” qui relève de la propriété 
légale, laquelle revient au trustee et 
un “equitable interest” qui s’apparente 
à un titre qui revient au bénéficiaire du 
trust (“celui qui croit”), le droit anglais 
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Texte: Ms Clotilde Briquet
Avocate aux Barreaux de Paris et de Gibraltar
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étant davantage attaché à la notion 
de possession dans le temps qu’à la 
propriété. 

Afin de permettre le dédoublement du 
titre de propriété le schéma suivant 
est mis en place: une personne qui 
est seule propriétaire d’un bien (le 
“settlor”) va décider à un moment de 
s’en dessaisir. Elle va donc transférer 
la propriété de ce bien à un tiers, le 
“trustee”. Le bien sera ainsi “mis 
en trust” par un document écrit (le 
“Trust Deed”) lequel décrit parmi 
d’autres informations obligatoires 
les personnes ou les objets que le 
trustee doit avantager ou poursuivre 
avec les biens détenus en trust et la 
forme que doit revêtir cet avantage. 
Le trustee, désigné par le settlor 
peut être une personne physique 
ou une personne morale dont la 
fonction soumise en ce cas à licence 
renouvelable par le “Finance Centre” 
local est précisément la gestion des 
biens reçus.  Cette qualité ne peut 
être imposée sans le consentement du 
trustee car les obligations de celui-ci 
sont parfois bien lourdes et il lui arrive 
souvent d’engager sa responsabilité. 
Les cours anglaises veillent en effet 
scrupuleusement à ce que le trustee 
respecte ses obligations, lequel 
peut être démis de ses fonctions par 
les tribunaux et déclaré coupable 
d’administration fautive à l’égard 
du settlor ou du bénéficiaire, le 
bénéficiaire étant celui qui reçoit 
bénéfice de cette transmission de 
patrimoine, c’est-à-dire un intérêt en 
équité. Le trustee aura ainsi certains 
devoirs envers ce dernier tels le 
devoir de loyauté et d’administration 
dans son intérêt, le devoir de gérer 
les biens du trust avec prudence pour 
les faire fructifier; le devoir de rendre 

des comptes.  Par ailleurs le trustee 
aura l’obligation négative de ne pas 
bénéficier personnellement du fait de 
sa gestion en ce sens que les biens 
transférés en trust ne se confondent 
jamais avec les siens. 

Puisque le bien détenu en trust fait 
partie d’un patrimoine distinct, ce 
patrimoine ne peut faire l’objet d’une 
réclamation de la part des créanciers 
du settlor ou des membres de sa 
famille, sauf fraude, ou même des 
ayants droits du trustee en sa qualité 
personnelle.

Une fois constitué, le trust se poursuit 
jusque sa fin naturelle, en principe 
il est établi pour 120 ans. A défaut, il 
prendra fin tel que prévu au contrat. 
Le trustee sera alors en charge 
de distribuer les biens et produits 
composant le patrimoine qu’il a pu 
gérer en faveur des bénéficiaires, en 
considérant les dispositions du Trust 
Deed et les besoins des bénéficiaires.

Une autre raison de s’attarder sur la 
notion de trust réside dans l’utilisation 
que l’on peut en faire et l’énumération 
présentée ci-dessous n’est pas 
limitative.

Tout d’abord puisque le droit anglo-
saxon ne connaît pas la notion de 
réserve héréditaire, le trust s’avèrera 
être un instrument extrêmement 
adapté en matière de succession. De 
son vivant ou à son décès le settlor 
peut ainsi désigner les personnes 
qui hériteront de son patrimoine 
en partant des héritiers les plus 
classiques tels les enfants et la famille 
jusqu’aux souhaits les plus farfelus 
tels celui de vouloir faire hériter son 
cheval.

Ensuite, un settlor peut choisir de créer 

un trust à vocation caritative. Il pourra 
par exemple décider 

•	 de faire bénéficier une association 	
	 de ses biens ou certains étudiants 	
	 candidats d’un collège réputé  
	 qui n’auraient pas la possibilité 	
	 d’accéder à leur rêve autrement, 	
	 faute de moyens.

•	 Egalement, des parents (“co-		
	 settlors”) peuvent vouloir protéger 	
	 leur progéniture encore mineure 	
	 dans l’hypothèse de leur décès. Un 	
	 rente mensuelle sera alors versée 	
	 aux enfants jusqu’à leur majorité, 	
	 si cela était le souhait des défunts, 	
	 et ensuite sous certaines conditions 	
	 telle la poursuite de leurs études. 

•	  Le même souci de protection 		
	 s’étendra aux incapables mineurs 	
	 ou majeurs.

•	 Les entreprises peuvent également 	
	 mettre en place un trust au profit 	
	 de leurs salariés afin d’assurer leur 	
	 retraite.

•	 Enfin le trust pourra être 
	 l’outil juridique choisi dans le cadre 	
	 d’investissements collectifs, c’est-	
	 à-dire d’individus choisissant de 	
	 mettre en commun une partie de 	
	 leurs avoirs financiers en vue de  
	 les voir investir dans un projet 	
	 commun, immobilier ou autre.

Le trust présente en conséquence de 
nombreux avantages.  La question est 
alors de savoir si sa mise en place est 
d’intérêt en fonction de la situation 
personnelle de chacun, le lieu de 
résidence fiscale du settlor, le lieu de 
situation des biens immobiliers ou 
mobiliers à mettre en trust et le lieu 
de résidence fiscale des bénéficiaires. 
Le concours d’un conseil de l’Etat de 
résidence est en ce cas fortement 
recommandé.
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Les Etats légifèrent, selon le cas,  par 
voie de lois, d’arrêtés, de décrets, 
d’ordonnances ou autres.  
En tant qu’entité supranationale, 
l’UE le fait par le biais des 
règlements, directives, décisions et 
recommandations ou avis. 
Les actes juridiques de l’UE ont la 
prépondérance sur les législations 
nationales. La Commission européenne 
peut d’ailleurs saisir la Cour de 
Justice en cas de manquement 
d’un Etat membre à ses obligations 
communautaires. Elle peut aussi 
imposer des sanctions (amendes et/ou 
astreintes) aux Etats contrevenants.

1/ le Règlement : il émane de 
la Commission. C’est  le plus 
contraignant. Il est impératif 
pour tous les Etats membres qui, 
conséquemment, sont donc obligés de 
l’appliquer. Toute application partielle, 
incomplète, sélective ou restrictive est 
interdite. Il fixe l’objectif à atteindre 
ainsi que les modalités pour y parvenir. 
Le règlement étant donc directement 
applicable à tous les Etats, sa 
transposition dans le droit national de 

chaque Etat est automatique. Il entre 
d’ailleurs en vigueur simultanément 
et uniformément dans chaque Etat. Le 
règlement a une portée générale, dès 
lors qu’il est impersonnel. Autrement 
dit, il concerne donc des ensembles et 
non des individus ou des entreprises 
précises ou identifiables. Pour être 
applicable, il doit obligatoirement 
être publié au Journal Officiel des 
Communautés Européennes. Durant la 
décennie écoulée, plusieurs dizaines 
de milliers de règlements ont ainsi été 
adoptés. 

2/ la Directive : elle émane de la 
Commission. Elle est impérative et 
obligatoire pour chaque Etat membre 
en ce qui concerne l’objectif à atteindre, 
mais laisse aux autorités nationales le 
soin de choisir les voies et moyens pour 
y parvenir. Son application varie donc 
selon les Etats puisque la directive 
repose sur une obligation de résultat 
et que la forme et la manière d’y 
arriver restent à la libre appréciation 
de ces Etats. Mais en pratique, la 
directive étant toujours très précise, 
la marge de manœuvre des Etats 

reste toutefois assez faible, lors de 
la transposition de ses objectifs dans 
leur législation nationale. La directive 
est publiée au Journal Officiel des 
Communautés Européennes, même 
si cette publication ne constitue pas 
une condition sine qua non pour son 
applicabilité. En règle générale, les 
Etats disposent de deux ans pour 
transposer la directive dans leur 
législation nationale respective.

3/ la Décision : elle émane soit de la 
Commission, soit du Conseil. C’est un 
acte impératif et obligatoire qui doit 
être appliqué dans son intégralité par 
ceux auxquels il s’adresse. C’est aussi 
un acte à portée spécifique qui vise 
un individu, une entreprise, un groupe 
d’entreprises ou un Etat bien précis. 
Il s’agit en fait le plus souvent, d’un 
instrument d’exécution administrative 
du droit communautaire. La décision 
est publiée au Journal Officiel des 
Communautés Européennes, même 
si cette publication ne constitue pas 
une condition sine qua non pour son 
applicabilité.

4/ la Recommandation et l’Avis : 
émanant soit de la Commission soit 
du Conseil, ni l’une ni l’autre n’est 
impératif et n’est donc pas source de 
droit. La recommandation ou l’avis 
s’adresse directement aux Etats et 
aux acteurs économiques. Il ne s’agit 
toutefois que d’une opinion à caractère 
souvent prospectif. C’est un instrument 
très utile pour orienter les législations 
ainsi que les comportements nationaux 
et, souvent, une recommandation 
ou un avis débouche, plus tard, sur 
un règlement, une directive ou une 
décision. 
Recommandation et avis sont publiés 
au Journal Officiel des Communautés 
Européennes.

Les actes juridiques de l’Union européenne (UE) 
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Quand les vaches pètent,  
le climat écope !
Au début, la nouvelle semblait plutôt 
relever du canular. Il n’en est rien. 
Une très sérieuse étude d’Eurostat 
sur le rôle de l’agriculture dans 
l’émission des gaz à effets de serre 
démontre, chiffres à l’appui, que les 
pets des vaches sont bien l’une des 
principales sources de tels gaz dans 
l’agriculture. 
Ceux-ci représentent 10% des gaz 
à effet de serre dans l’UE. C’est 
beaucoup moins que la production 
d’énergie (81%), mais plus que tous 
les autres secteurs. 
Bien que les vaches laitières ne 
représentent que 7% des troupeaux, 
elles produisent à elles seules un 
tiers des émissions générées par 
la fermentation entérique et un 
sixième de celles liées à la gestion 
des effluents. 
Les 27 ministres de l’agriculture des 
Etats membre de l’UE, accompagnés 
des plus éminents experts en la 
matière, se penchent sur la question 
afin de trouver des solutions à ce 
problème primordial pour l’avenir 
du climat de notre planète. Nous 
leur souhaitons bonne chance…

Revenus disponibles bruts des ménages  
par habitant dans l’UE (*)

En SPA = Standard de pouvoir d’achat : monnaie commune artificielle garantissant 
une comparabilité de pouvoir d’achat des différentes monnaies nationales

Le budget annuel de l’UE

Ventilation des recettes :
	 • 42% de contributions des Etats 	
	    membres (basées sur le revenu  
	    national brut)
	 • 16% des ressources basées sur la 	
	    TVA 
	 • 13% provenant des droits de 		
	 douanes 
	 • 2% de droits agricoles et de la 	
	 cotisation « sucre » 
	 • 1% de diverses autres ressources.

Ventilation des dépenses :
	 • 45% à la croissance durable
	 • 31% au marché et aux aides 		
	    directes
	 • 11% au développement rural, 	
	     à l’environnement et aux aides à 	

	     la  pêche
	 • 6 % comme partenaire mondial 
	 • 6% pour l’administration
	 • 1% destiné à la citoyenneté, à la 	
	     sécurité et à la justice. 

Luxembourg 

Royaume-Uni 

Autriche  

Irlande 

Pays-Bas 

Allemagne

Danemark  

Belgique 

Suède 

France 

Finlande 

Italie 

Slovénie   

Espagne 

Malte 

Grèce 

Chypre 

Portugal 

République Tchèque  

Slovaquie  

Estonie 

Hongrie 

Lituanie   

Lettonie 

Pologne  

Bulgarie  

Roumanie 

29.292

18.943

18.222 

17.843

17.718 

17.338 

16.958

16.726 

15.968

15.604 

15.534 

14.580

13.298

13.011

12.872 

11.577 

10.497 

8.933 

8.913

6.888

6.765 

6.631 

5.854

5.594 

5.704

3.242 

2.942

(* Source : Eurostat)

C’est un budget qui tourne aux environs de 150.000 millions d’euros. 
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Parlons testostérone
Hormone mâle par excellence, produite par les testicules, la 
testostérone est considérée comme l’hormone de l’agressivité. 
C’est bien connu, chez les animaux, de sont les plus dominants et les 
plus agressifs chez qui le taux est le plus élevé. On disait la même 
chose pour les humains.  
Eh bien voilà que toutes ces certitudes n’en sont plus. Des travaux 
menés à l’Université de Zurich par Ernst Fehr démontrent en réalité 
que la testostérone, plutôt que de développer l’agressivité, suscite 
le besoin de se hisser socialement, de dominer socialement. Pour y 
arriver, plusieurs techniques peuvent se développer, en allant d’un 
comportement généreux (pour obtenir un bon suffrage) jusqu’à un 
comportement agressif. 
Pour confirmer sa théorie, Ernst Fehr a donné cette hormone 
à des femmes - peu enclines à en avoir naturellement, bien 
qu’elles en fabriquent à faible dose par les ovaires. L’expérience 
consista a réunir ces femmes autour d’une table avec d’autres 
femmes sans traitement et leur donner une certaine somme 
d’argent qu’elles avaient la possibilité de partager avec d’autres. 
Le résultat démontra que les femmes sous testostérone se 
montraient plus généreuses, équitables et moins agressives. 
Elles attiraient le respect et la considération.

Donc, pour remettre les pendules à l’heure, la testostérone n’est 
pas une hormone de l’agressivité, mais une hormone plus ciblée sur le 
statut social.

Pas de doutes, certaines 
personnes ne paraissent pas 
leur âge.
Une fois encore, des scientifiques se 
sont penchés sur cette question de la 
jeunesse éternelle. 
3500 personnes âgées de 18 à 102 ans 
qui toutes paraissaient plus jeunes 
que leur âge, ont été interrogées. Ils 
en sont arrivés à la conclusion que 
le sexe serait une des composantes 
essentielles pour paraître 10 ans plus 
jeune.  
Recette? Les participants à l’étude 
avouèrent un minimum de 3 relations 
sexuelles par semaine. On peut 
globalement penser à l’exercice 
physique, mais aussi à l’harmonie dans 
le couple et au non stress. 
Parallèlement, la majorité de ces 

personnes étaient des non fumeurs et 
surveillaient leur alimentation. Autre 
détail à préciser, 15 % d’entre eux 
n’avaient pas d’enfants.

La santé sexuelle 

est officiellement reconnue par 
l’Organisation Mondiale de la Santé 
comme partie intégrante du bien 
être de l’individu. Après l’invention 
du Viagra qui a permit à des millions 
d’hommes de retrouver une sexualité 
épanouie, une plus grande confiance 
en eux, les recherches concernant 
les femmes ont aboutit à un produit 
spécifique qui intensifie leur excitation 
et leur satisfaction sexuelle.  
Il faut arrêter de cataloguer les petits 
et grands problèmes de la femme dans 
la catégorie des TSF (troubles sexuels 
féminins) dont 43 % de femmes se 

plaignent avec lassitude et frustration 
et lui permettre de pouvoir s’épanouir 
grâce à ce petit “coup de pouce”. 

Une bonne raison 
En Grande Bretagne, le Pr. Shah 
Ebrahim est à la tête d’une étude 
menée pendant 10 ans sur 2400 
hommes ne souffrant pas du 
cœur et visant l’exercice physique 
et la prévention des maladies 
cardiovasculaires. Parmi les questions 
posées la fréquence des rapports 
sexuels était mentionnée. Le résultat 
démontre que les hommes ayant eu 
3 orgasmes par semaine pendant ces 
10 années ont 2 fois moins de risque 
d’avoir une crise cardiaque ou une 
attaque cérébrale. Voilà une bonne 
excuse pour faire l’amour le plus 
souvent possible !



Réveillez votre libido avec un langage 
érotique !

Rien de pire que la routine pour éteindre toute passion. 
Les grands troubles des débuts laissent peu à peu place 
à des habitudes. L’amour est toujours là, le piment en 
moins. Pour réveiller vos émotions fortes, pourquoi ne 
pas essayer le langage érotique ? 
Selon les spécialistes, la parole est le meilleur des 
aphrodisiaques. Moins de 50 % des couples se déclarent 
leur amour et leur envie de faire l’amour. Bon sang ! 
Réveillez-vous, sortez de votre torpeur, exprimez-vous. 
Aimeriez-vous entendre qu’on vous aime ? J’en suis 
sûre. Alors, dites-le à la personne aimée. 
Oser dire tout haut ce que vous pensez secrètement. 
Osez chuchoter au creux de l’oreiller vos fantasmes 
les plus fous, dire les émotions que vous ressentez 
en effleurant sa peau, en jouant avec ses cheveux, en 
sentant son parfum. Que votre vocabulaire soit châtié 
ou non importe peu, vous êtes entre vous, en toute 
confiance, et sensé réveiller votre couple.  
Pourquoi ne pas faire la lecture d’un bon livre  
érotique ? Choisissez-le à l’avance, préparez le décor, 
lumières tamisées, quelques bougies, de l’encens ou 
un léger parfum… Installez-vous confortablement tous 
les deux. Commencez votre lecture lentement et laissez 
monter votre plaisir à tous les deux. Vous pourrez ainsi 
élargir votre vocabulaire dans les moments de grandes 
émotions. 
Après, prenez le temps d’un câlin pour vous dire ce 
que vous avez ressenti. Créez une complicité. Laissez 
pimenter votre vie à deux.

Bienvenue  
chez Café  
Crème online!
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Golfs   Hôtels   Restaurants   Consulats    
Urgences   Ferias   Marchés de plein air    
Sport   Cinémas   Météo   Bourse   Hôpitaux    
Écoles privées   Musées   Distractions    
Petites annonces
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SAMANTHA veut et peut 
aujourd’hui vous dire  
D’OU VENEZ VOUS?  
QUI ETES VOUS?? 
OU ETES VOUS?? 
ET AUSSI OU ALLEZ 

VOUS DANS VOTRE VIE ET VOTRE DESTIN??? 
Que nous ignorons tous (sauf les initiés de la  
matière) et cela à cause de ces fameuses années de 
recherches (+de 25 ans) et d’investigation qui ont 
apporté en conséquence ce savoir et aussi ce pouvoir 
qui lui permettent aujourd’hui grâce à la science E=MC2 
la TERRE de décoder ces fameux livres scientifiques 
EPHEMERIDES qui détiennent les clefs de la vie de 
l’univers et notre planete…de notre DESTIN sur la  
terre qui permet de calculer votre thème astral.

Avec ces longues études qui sont des études de sciences, 
cela lui a permis de se rapprocher progressivement de 
la LUMIÈRE et ainsi de voir plus clair que d’autres et 
devenir ainsi une astrologue scientifique, car toutes ses 
analyses ne reposent que sur des livres scientifiques. 
Tout contact et renseignements concernant  
SAMANTHA MILLER auprès de  
EVENTS & CONCERTO PROMOTION SL.

Tel: +34 952 818208
email: sm.astrologica@yahoo.fr
www.showtimespain.es
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ASTROLOGUE SCIENTIFIQUE
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Remplissez le bon ci-dessous ou faites parvenir votre 
demande par email: info@cafecrememagazine.com

abonnez-vous!
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[  ] je m’abonne pour 1 an (4 numéros) 
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Texte: Marianne Avanthay
Les clubs de Lions sont composés 
d’hommes et de femmes de formation 
diverses, unis par l’amitié et animés 
par le désir de servir les plus démunis. 
Leur devise est parlante : nous 
servons.

Etre Lion se définit par une ouverture 
d’esprit, un grand cœur, une manière 
d’être, de se comporter dans la vie. 

Reconnus dans le monde entier 
pour les services qu’ils rendent 
aux aveugles et malvoyants avec 
leur programme SightFirst, ils sont 
également actifs dans une multitude 
d’autres activités qui ont toutes comme 
dénominateur commun d’aider, par 
tous les moyens. 

Il existe 45.000 clubs de Lions répartis 
dans 205 pays et regroupant 1.300.000 
membres. Parmi les clubs de la Costa 
del Sol, deux sont francophones, 
localisés à Marbella. (liste sur www.
cafecrememagazine.com).

Les Lions sont toujours à l’affût 
d’idées pour récolter des fonds qui 
seront chaque fois intégralement 
reversés à des oeuvres humanitaires. 
La particularité de ces clubs est qu’il 
n’y a jamais de prélèvements de frais 
de gestion ou frais de bureaucratie 
comme dans la plupart des autres 
associations humanitaires. Ainsi 
par exemple, lors de la catastrophe 

de Haïti, les fonds récoltés ont été 
transmis sur place par des membres 
Lions voisins qui ne se contentent 
pas d’apporter un chèque, mais 
contrôlent si l’argent va bien à la bonne 
destination.

Tous les Lions sont bénévoles. 

Philosophie du Lionisme 
• Il a foi dans sa vocation 			
	 professionnelle et s’efforce de 		
	 mériter une réputation sans 		
	 reproche.

• 	Il recherche avant tout, dans son 	
	 activité, la qualité du service qu’il 	
	 rend plus que le profit.

• 	Il fait preuve de loyauté et de 		
	 compréhension dans ses rapports 	
	 avec les autres.

• 	Il considère l’amitié comme une fin et 	
	 non comme un moyen.

• 	Il apporte sa sympathie et son aide à 	
	 ceux qui sont dans la peine et dans le 	
	 besoin.

• 	En toutes circonstances, il adopte 	
	 une attitude généreuse et se montre 	
	 réservé dans ses critiques.

Buts des Lions 
• 	Créer et développer un esprit de 	
	 compréhension entre les peuples du 	
	 monde.

• 	Promouvoir les principes de bon 	
	 gouvernement et de civisme.

• 	S’intéresser activement au bien-être 	
	 civique, culturel, social et moral de la 	
	 communauté.

• 	Unir les membres des Clubs par des 	
	 liens d’amitié, de camaraderie et de 	
	 compréhension mutuelle.

• 	Créer un forum pour la pleine 		

	 et libre discussion de tous les 		
	 sujets d’intérêt général, sauf ceux 	
	 de politique partisane et de religion 	
	 sectaire.

• 	Encourager la compétence 		
	 professionnelle et le respect des 	
	 principes moraux dans les relations 	
	 d’affaires, sans avoir pour but de 	
	 procurer des avantages financiers 	
	 aux membres des Clubs.

Idées
Les occasions sont multiples 

pour récolter des fonds, cela 

va par exemple du simple 

dîner convivial avec tombola, 

au tournoi amical de golf. Un 

marathon a été organisé par les 

Leos, (Lions adolescents) sur le 

Paseo Maritimo de Marbella – 

17 avril 2010. 

A saisir
Le club de Lions Francófonos 
vend toute l’année un excellent 

champagne (français comme il 

se doit) à un prix imbattable de 

15 € la bouteille, par caisse de 6. 

Vous pouvez en commander en 

téléphonant chez un membre au 

952 884 340. Non 

seulement 

vous vous 

régalerez, 

mais vous 

ferez en 

même 

temps une 

bonne 

oeuvre.
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